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Or donc, les banques misent sur le payement
électronique. Championnes du recours à l'ordinateur
et à ses multiples antennes terminales, elles
poursuivent leur mise en dépendance dans deux
directions: le télétraitement, dont l'UBS avait fait un
essai, coûteux et prématuré, il y a déjà quelques
années, et le payement électronique, concrétisé par
la carte plastifiée. A l'intérieur comme vis-à-vis du
client, on recherche Timmédiateté, envisagée
comme une garantie d'efficacité et de service.
Cette évolution, voulue, concertée, analogue à
celle que connaissent les banques américaines
notamment, pose toute une série de problèmes,
dont il serait bon de prendre conscience à la veille
de 1984.

Passons sur les questions techniques, certes nullement

négligeables, mais finalement toujours solubles,

au pire des cas après diverses expérimentations

plus ou moins hasardeuses.

Il y a plus sérieux: la sécurité d'abord. Pas
tellement la sécurité physique des données et de leurs

supports (disques, bandes magnétiques, etc.), que
la sûreté de leur transmission. Car le développement

de la télématique a donné une dimension
nouvelle à la «criminalité électronique», qui
comprend désormais toutes les formes de branchement
illicite sur les lignes, maillons particulièrement
vulnérables du télétraitement.

Sûreté de l'exploitation aussi: l'indispensable
continuité ne peut être garantie que par le doublement
des systèmes, dont la fragilité augmente évidemment

avec la complexité. Ainsi l'UBS va enterrer à

Bussigny une seconde station d'ordinateur, qui

aura pour fonction de doubler la centrale de
télétraitement installée à Zurich.
Du point de vue du client, la carte magnétique à

fonctions multiples (accréditive, débitrice), utilisable

pour l'automate à billets ou à essence comme à
la caisse de sortie du magasin, représente certes une
simplification évidente: moins d'argent liquide,
élimination des chèques de payement (jamais beaucoup

utilisés en Suisse d'ailleurs), moins d'attente
aux guichets ou à la caisse, etc.

Mais qui dit carte unique dit aussi traitement
centralisé et, inévitablement, interconnexions possibles.

Imaginez l'excellent moyen de surveiller le
citoyen-client au travers des différentes opérations
enregistrées au crédit et au débit de son compte-
salaire: virements (de qui/à qui), achats (de
quoi/chez qui), prélèvements (de combien).

Les titulaires d'une carte de crédit du genre American

Express, Eurocard ou Visa se moquent peut-
être qu'une centrale sache où ils ont mangé, dormi,
loué une voiture, embarqué pour New York.
L'Helvète moyen, tellement jaloux du secret de ses

petites affaires financières, devrait pourtant se
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Economie d'énergies
Exercice pratique d'économie d'énergies et
de lutte contre le gaspillage administratif:
répéterons-nous combien est précieuse la
diligence de nos amilels et abonnélels fidàles
qui n'attendent pas que l'administration de
DP leur fasse signe pour renouveler leur
abonnement (cep 10-155 27: Fr. 55.— pour
l'année 1983). L'exercice de ce qu'il est
convenu d'appeler les «rappels» est un des plus
coûteux qui soit, en temps et en argent.
Merci encore!
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